
hwm 4 ET MARDI 5 OCTOBRE 1830» (cirvçrinHE ANNÉE,) 

S T UNAUX, 
JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

j^prix d'abonnement est de i5fr. pour trois mois , 3o fr. pour six mois , et 60 fr. pour l'année. — On s'abonne à Paris , au BUREAU »U JOURNAL , QUAI AUX FLEURS , If 1 1 , 

chez LANBOIS et EIGOT, Successeurs de P. Dupont, rueduBouloi, N° 10 ; M"' V ' CBASLES-BÉCHET , quai des Augustins, N° 57 ; PZCBON et BZBIER , môme quai, N" \f ] 
BOUSAZX.X.E et VENIGER, rue du Coq-St.-Houoré, N° 6; et dans les départemens, chez les Libraires, et aux bureaux de Poste.— Les lettres et paquets doivent être affranchis. 

TRIBUNAL DE LA RÉOLE. (Gironde.} 

( Correspondance particulière. ) 

Prestation de serment. — Contraste. — Particularités. 

M. Louvet, conseiller-auditeur à la Cour royale de 
Bordeaux, avait e'tédeie'gué pour recevoir le serment des 
magistrats qui composent ce Tribunal. Dans un dis-
cours, remarquable par la sagesse des opinions et la 
franchise des sentimens, il a rappelé' toutes les obliga-
tions que la solennité du serinent imposait à la magistra-
ture. Un publie nombreux avait clé attire' à cette céré-
monie ; ses regards se portaient avec une impatiente cu-
riosité sur M. Richou, président, et sur M. Mazet, pro-
cureur du Roi. On ne pouvait ignorer que l'un et l'autre 
avaient, dans plusieurs circonstances, manifesté la plus 
Tiolente antipathie contre nos libertés ;-on ne doutait pas 
que, rebelles à notre glorieuse régénération, ils ne con-
servassent encore des sentimens favorables au gouver-
nement déchu. Personne n'a été trompé dans ses prévi-
sions : M. Richon n'a pu se renfermer dans un silence 
prudent; il a fait entendre de vifs regrets, il a répandu 
des larmes sur les malheurs d'une famille auguste ; mais 
après quelques phrases, que d'autres plus touchantes 
auraient suivies sans doute, un murmure improbateur a 
tout à coup interrompu sa plaintive tirade, et il aéti 
obligé de passer plusieurs feuillets. 

M. Mazet , procureur du Roi , a pris ensuite la parole. 
La présence de ce magistrat sur le siège du ministère 
public a causé une sorte de sensation ; sa circulaire ré-
cente, où la menace n'était pas ménagée aux consciences 
qui oseraient se respecter , ses démarches et ses effort* 
pour obtenir la nomination de M. Lur de Saluées aux 
dernières élections , ses soins peu mystérieux comme 
secrétaire du '.ureau , ci î aneetaiiun avec raquent; 11 
montra publiquement son vote pour ce candidat de la 
congrégation , tout cela était présent aux souvenirs du 
publie. Toutefois M. Mazet n'en a pas moins prêté ser-
ment de fidélité au roi des Français et à la Charte mo-
difiée, et il l'a même fait précéder de quelques observa-
tions analogues à la cérémonie. Ce serment et ces ob-
iervations ont été prononcés d'une voix peu sûre, et 
<pi trahissait l'embarras de sa position. 

Le tour de M. Pinei , son substitut , est ensuite venu. 
m profond et respectueux silence a été aussitôt ob-
serve ; c était un hommage rendu aux principes consti-
tutionnels de se magistrat, à ses talens distingués et à 
ta fermeté de son caractère. Ces mots : Je le jure , aux-
T'ds il a ajouté , et de cœur , ont été articulés avec cet 
accent de la conscience qui satisfait toujours celle d'un 
public assemblé. Cette énergique et franche protestation 
taisait un contraste frappant avec le ton mal assuré du 
procureur du Roi , et l'impression que ce contraste a 
Produite n'a point été favorable à ce dernier. Un cer-
tain tact I eût averti qu'il lui importait au moins de ne 
Pis en iéveiller lu dangereux souvenir. Loin de là, crai-
gnant peut-être qu'on n'eût pas aperçu combien il 

ait été offusqué de celte sincérité généreuse et 11a-
,a reUe <] lu donnait encore plus de force à la parole 
• S, lJ inci , deux jours après , lorsque MM. les jt'ges-
' --paix ont été appelés à prêter serment , il a cru trou-

^Y°c?as 'on ue
 révéler le dépit qu'il en avait conçu, 

uont il était encore agité. Pour empêcher ces magis-
*« de suivre le contagieux exemple de M. Pinci , et 
Wpntner toutes les inspirations d 'un cœur profondc-
C1>t pénétré de la sainteté du serment, M. le procu-

)f du Roi a pris soin de leur adresser des avertisse-
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 •° in fecherchë qn'i 1 mit à voter publiquement, 
■amer les hommes timides à commettre la même 

violation du secret. On prétend qu'à des reproches si 
justes et si maladroitement provoqués, M. le procureur 
du Roi n'a répondu qu'en balbutiant quelques mots 
d 'excu3«. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DU NORD. Douai 

Audiences des 27, 28 , 29 et 3o s:plembit. 

Assassinats suivis de vols , incendie et tentatives d'in-
cendies. 

En 1820, un crime affreux fut commis dans le bois 
de Beuvry, canton d'Orchies. Deux jeunes filles de 5 ans 

furent trouvées dans le taillis étendues par terre , cou-
vertes de sang , meurtries de coups , privées de connais-
sance et presque froides , et l'une d'elles avait été l'ob-
jet de violences infâmes. Les soupçons se portèrent sut-

un nommé Richard Lambert, âgé de 17 ans, il avait 
été reconnu par ces enfans qui avaient dit que Richard 
Lambert était leur assassin; traduit aux assises le 30 

janvier 1826, cet accusé fut acquitté. 

Ce même Richard Lambert , dont le nom est devenu 
l'effroi de la contrée , comparaissait injourd'hi de nou-
veau sur le banc des assises, sous le poids d'une accu-
sation de quatre crimes capitaux. Long-temps avant 
l'heure de l'audience, un auditoire nombreux se pres-
sait dans la salle. A neuf heures et demie l'accusé est 
amené par les gendarmes , tous les yeux le cherchent , 

jeune homme de 22 ans ; sa marche assurée, son main-

tien , son heureuse physionomie annoncent la bonté et 
la douceur, et font désirer de voir un innocent dans la 
personne de Richard Lambert. 

Voici les faits résultant de l'acte d'accusation : 
Le 4 novembre i8iqun incendie éclata dans la mai-

son des époux Henno, cultivateurs à Beuvry, canton 
d'Orchies; les premières personnes qui arrivèrent au 
secours trouvèrent tout le mobilier consumé, et, sous les 
décombres du plafond qui s'était écroulé , on découvrit 
les cadavres des deux époux Henno, tout noircis et brû -
lés par la violence du feu. Cet événement fut regardé 
d'abord comme un accident; cependant, on trouva, 
sous ies décombres , le bonnet de l'.enno et celui de sa 
femme , avec des taches de sang ; on s'appereut que le 
cadavre du mari avait une blessure à la tète, niais on 
pensa qu'elle pouvait provenir d'une poutre tombée du 
plafond ; on vit aussi cpie le codet de la chemise était 
teint de sang. Enfin l'on s'étonna de ne pas retrouver 
les boucles d'argent t'.e souliers du mari , et la croix 
d'or de la femme ; la boîte qui la contenait ordinaire-
ment était vuide. Cependant, aucune poursuite n'avait 
eu lieu , et ce ne fut que plus tard que , les soupçons s'é-
tant aggravés, l'exhumation des cadavres fut ordonné^ , 
et prouva que les époux Henno avaient été assassiné;. 
Tous deux en effet portaient les marques non équivoques 
de blessures larges et profondes, faites avec des instru-
mens tranchans et contondans , qui avaient enfoncé le 
crâne et fait au cou d'énorines'mcisionsqui divisaient les 
vertèbres , et avaient dû causer la mort instantanément. 

Les soupçons se portèrent sur lenomméRichardLam-
bert, déjà poursuivi pour crime , entaché de la plus 
mauvaise réputation , et qui était soupçonné d'un autre 
assassinat accompagné de vol et d'incendie. L'instruc-
tion fit connaître qu'à l'époque de ce crime , Lambert , 
qui i". livre habituellement à la contrebande devait 
plus de 100 fr.au nommé Dussard , de Haverderie , 
qui lui fournit habituellement des marchandises , et que 
depuis quinze jours il ne faisait plus de fraude, parce 
qu il ne pouvait plus avoir de marchandises à crédit. 

Le 10 novembre , Lambert se trouvant au cabaret , 
montra une croix d'or de forme ancienne , semblable à 
eellc volée chez Henno. On lui demanda où il l avait 
eue ; il se borna à répondre : Ah! ah! sans rien dire 
davantage. Quelques jours après , il là montra dans un 

autre cabaret, disant qu 'il la tenait d'une fille de Sa-

méon , qu'il indiqua ; et le soir du même jonr il donna 
cette croix à la fille Dupire de Bouvignie?, Lors de ces 
différons faits , Lambert était pris de boisson ; mais le 
lendemain,ayant réfléchi sans doute à son imprudence , 
il vint redemander la croix, prétendant qu'il l avait 
prise à une fille de Landas. Depuis cette époque , on ne 
vit plus la croix entre les mains de Lambert; mais il 

montra divers objet» d'or et d 'argent, et une montre de 

cuivre doré , que l'on présuma provenir de l'éehang 
de sa croix d'or. 

Interrogé sur la possession de ces objets et de plu-
sieurs autres, Lambert ne peut la justifier.Lorsqu'on lui 
représenta les contradictions et les mensonges dans les-
quels il était tombé, et qu'il avait dû successivement 
abandonner , abattu, et la tête penchée sur sa poitrine, 
il resta sans réponse,et ne put enfin trouver que ces mots: 
Je n'ai rien à dire. 

Le 22 mars t83o, vers huit heures du soir, la nommée 
Rose Thibaut, femme Bisiaux, demeurant à Bouvignies, 
fut trouvée assassinée dans sa demeure. Elle avait reçu 
quatre blessures dont plusieurs avaient dû nécessaire-
ment causer sa mort, et qui avaient été faites avec des 
instrumens tranchans et contondans. On constata qu'à 
la suite de cet assassinat, un vol d'argent et de quelques 
bijoux avait été commis à l'aide de plusieurs effractions, 
et que, pour cacher ce double crime, on avait tenté d'in-
cendier l'habitation des époux Bisiaux, et de faire con-

sumer le corps de la victime. Il fut constaté de la ma-
nière la plus formelle, que le crime dût être commis de 
7 à 8 heures du soir, un peu après que la bénédiction du 
salut eût été sonnée. La clameur publique indiqua bien-
tôt comme l'auteur du crime ce même Richard Lambert, 
et une foule de circonstances vinrent bient t confirmer 
tous les soupçons. 

La conduite de Lambert, à l'époque du crime, fut 
loin de les dissiper. Il se rend la nuit dans la maison de 
Bisiaux, et son affectation commence à appeler sur lui 
l'attention : il apprend le crime au nommé Phaletnpe, 
cabaretier, chez qui il s'arrête, et il ajoute : Cette fois-ci, 
on ne m'en demandera pai toujours. Puis il boit gouttes 
sur gouttes et sort en chantant, circonstance qui effraie 
les^niui x JÏU&JvV7} ?ft> «i/WW'-jAl î*f« % «4 «oiahv "A
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à tout le monde l'alibi qu'il prétendait établir : il exa-
gère la pitié qu'il a éprouvée, la sensibilité qu'il a mon-
trée ; il laisse perceiT'inquiétude d'être soupçonné; seul, 
dans toute la commune, il paraît douter que la femme 
Bisiaux soit morte: selon lui, elle reviendrait bientôt 
encore; il demande si l'on pense que l'on découvrira les 
coupables, et quand on lui exprime des doutes : Non , 
dit-il, on ne les découvrira pas ; et l'expression de sa 
voix effraie ceux qui l'entendent. 

Ce même jonr, il se rend chez la femme Carlier, et il 
l'engage à dire qu'il était chez elle le lundi à cinq heu-
res ; celle-ci refuse de faire ce mensonge : elle remarque 
que Lambert a les yeux rouges, et. sur sor observation, 
celui-ci lui tient cetétrangépi opos -.Ne serail-cc.pas dom-
mage qu'un joli garçon comme moi tut la cou coupe? 
Dans un autre cabaret, une fille; remarqué une égrati-
gnure à son oreille, et lui demande s'il s'est battu ; Lam-
bert prend un air mécontent, et lui dit à demi-voix : 
Tais-toi, ou une autre propos semblable. 

Le mercredi il va à la frontière; on l'interroge sur 
l'assassinat , et il répond qu'il en a entendu parler; 
qu'il ne sait pas , qu'il était absent au moment de l'as-
sassinat. Interrogé sur tous ces faits, Lambert tombe 
de contradictions en contradictions. Accusé de l'assas-
sinat, il serécrie,et objecte qu'il ne savaitpass'il y avait 
de l'argent chez Bisiaux , qu'il n'en connaissait pas les 
âges ; mais il y avait été plusieurs fois , et paraissait 
chercher à s'y introduire , malgré la répugnance que sa 
mauvaise réputation inspirait aux époux Bisiaux. Il ne 
pouvait ignorer non plus que ces personnes vivaient 
dans l'aisance ; Bisiaux avait , peu de temps aupara-
vant, déclaré hautement dans un cabaret, que par 
suite d'un procès , il avait touché 3ooo fr. , et dans ce 
cabaret il paraît que se trouvait alors Richard Lam-
bert. 

Déclaré coupable , i° de l'assassinat commis sur les 
éjKHix Henno , d 'un vol qui a suivi l'assassinat , et d'un 
incendie : 20 de l'assassinat commis sur la femme Bi-
siaux , et du vol qui l'a suivi , Richard Lambert a été 
condamné à la peine de mort , et la Cour a ordonné que 
l'arrêt sera exécuté sur la place publique de Douai. 

Pendant quatre jours qu'ont duré les débats , et pen-
dant le prononcé de l'arrêt , Richard a toujours con-
servé une attitude calme et impassible ; la sérénité de 
son visage n'a pas été troublée un seul instant ; à toutes 
les questions qui lui ont été faites pendant les débats , 
il a toujours répondu avec tran (uillité et douceur ; 
mais il s'est emporté contre les nombreux témoins qui 
l'accusaient. 

Dans la plaidoirie de M. le procureur-général , et le 
résumé de M. le président, un hommage bien mérité 
a été rendu à M. Bigant , juge d'instruction pour le 
zèle et le talent qu'il a montrés tlans cette affaire impôt-
tante. 
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M. Foncau , jnge-de-paix de Marchiennes , et le sieur 

Bailleur . brigadier de ta gendarmerie à Orchks , ont 

reçu aussi des éloges de la Cour pour avoir secondé 

puissamment la justice. » 
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des discours d'apparat i sans qse la majorité, connue 

à l'avance , perdit ou acquit une seule voix. 

» Les sociétés ne son! point la cause du malaise qu e-

prouve |e commerce . I.» marche <4u ministère seule peut 

inspirer quelques craintes . et par cela même ent/aver 

POLICE CORRECTIONNELLE DE P ARIS. (
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(Présidence de M. Dulbur.) 

Addition à ïaudience du% octobre. 

AFFAIRE de la Société des Amis du Peuple. 

L'heure inusitée à laquelle s'est terminée l'audience 

de samedi dernier, ne nous a pas permis de rapporter la 

plaidoierie remarquable de W Garnier- Pages , défen-

seur de MM. Caffin et David , nous croyons devoir la 

rétablir ici : 
'« L'ancien gouvernement , a dit 1 avocat , luttait 

constamment contre la liberté , la liberté à demi vain-

cue allait expirer, et cependant des réunions avaient 

lieu ; le gouvernement de Charles X les laissait exister. 

Plusieurs fois le propriétaire du manège Pellier avait 

prêté son local à des assemblées politiques : il ne de-

vait pas s'attendre a être poursuivi. Après une révolu-

tion , destinée à faire triompher la liberté, les citoyens 

qui se sont précipités au milieu des dangers ont verse 

leur sang pour la liberté ; ils la veulent entière , ils ont 

le droit, de le vouloir. 

» La liberté de se réunir est la plus importante et 

par conséquent la plus nécessaire de toutes. Les hommes 

naissent avec le besoin de se communiquer leurs pen-

sées ; c'est une conséquence de leur nature ; et s'il est 

vrai (jue l'exercice d'aucun droit ne doit être limite , 

c'est bien plus vrai encore lorsqu'il s'agit du droit de 

s'assembler. 

»Des diverses ordonnances publiées le 26 juillet, celle 

qui a le plus irrité les esprits , parce que son exécution 

devait être immédiate , est l'ordonnance relative à la 

presse: elle établissait deux choses qui devaient égale-

ment blesser. 11 fallait , pour qu'un journal parût , que 

l'autorisation de le faire paraître fût demandée ; l'auto-

rité se réservait en outre la faculté de retirer cette auto-

risation. Le peuple s'est soulevé contre cette ordonnance, 

et l'on veut, après la révolution , maintenir des articles 

de loi qui ont une ressemblance frappante avec cette or-

donnance. Cela ne peut être : on ne peut vouloir qu'il 

faille, pour se réunir, faire ce qu'on n'a pas consenti à 

faire pour avoir la liberté de publier un journal. 

» Le droit de former des sociétés est une conséquence 

de la nature de l'homme ; nous avons reconquis l'exer-

cice, de nos droits par la force des armes, la Charte nou-

velle les a consacrés. L'art. 7 dit expressément que les 

Français ont le droit de publier et de faire imprimer 

leurs opinions ; on publie ses opinions par des paroles ou 

annonce que ce Vestq>is?l'ffieifttî^ 

pression que l'on a le droit, de faire connaître ce que 

l'on pense. Mais il y a plus ; et l'esprit de la Charte est 

entièrement contraire à toute loi préventive. 

» Le droit n'a de limite que le droit ; je conçois par-

faitement qu'on puisse faire du bruit à midi sans qu'on 

soit pour cela autorise à en faire à minuit ; mais il n'en 

e.st point ainsi de maux qui sont le résultat de craintes 

imaginaires. Les sociétés ne sont point dangereuses ; je 

dis plus, elles sont utiles. Vainement le ministère , s'em-

parant d'un souvenir, a voulu effrayer Paris , et sur-

tout les départemens ; il est né de la chambre actuelle , 

il ne peut exister «ne par elle et avec elle; il a voulu 

compléter la chambre sous l'empire de terreur, et il a 

fait des amis du peuple un objet d'effroi. 

» D'abord , s'il fallait en croire les bruits répandus , 

les membres de cette société s'entendaient avec les ou-

vriers de diverses professions ,et encourageaient les at-

troupement que formaient ces ouvriers ; une occasion 

éclatante est venue démentir ces bruits. Une cérémonie 

expiatoire a eu lieu ; pendant plusieurs jours , de sinis-

tres prédictions étaient enregistrées dans de certains 

journaux ; cette cérémonie devait être l'occasion de 

troubles sérieux : cette cérémonie a eu lieu , et ces mêmes 

journaux , presque fâchés de la non réalisation de leurs 

prédictions, ont déclaré que les hommes de la classe 

ouvrière avaient vu cette cérémonie sans la compren-

dre, eteependant les Amis du peuple en faisaient partie, 

et cependant on avait dit qu'ils étaient continuellement 

en relation avec les artisans. 

» Quelques jours après , un journal raconte que les 

gardes nationaux se sont placés devant la porte du ma-

nège Pellier; qu'ils ont fait leur devoir en bons ci-

toyens, et qu'ils ont répondu aux nombreux membres 

de la société qui se sont présentés , par les terribles 

mots ; On ne passe pas ! Eh bien ! il faut le dire , Mes-

sieurs , cette effrayante société consistait ce soir-la sans 

doute dans trois ou quatre locataires qui voulaient ren-

trer chez eux , car il n'y avait pas eu de séauce indi-

quée , et pas un des membres des Amis du peuple ne 

s'était présenté. 

» Les ministres ont déclaré que l'article 291 et les ar-

ticles suivant étaient tyranniques ; par cela même ils 

ont ch'claré qu'ils étaient contraires à la Charte nou-

velle ; ils pensaient aussi de cette manière^ alors que 

sous l'ancien gouvernement la plupart d'entre eux ne 

craignaient pas de présider diverses sociétés qui se com-

posaient de plus de vingt personnes. 

» Combien de l'ois la Ciiambredcs députés elle-même 

n'a-t-el!e pas donné l'exemple de la violation des arti-

cles que I on invoque contre nous. Toute la France se 

rappelle ces réunions de la rue Grange-Batelière et de 

la rite Richelieu, où l'on préparait les lois qu'on lui 

destinait; réunions en dehors de toute publicité , qui 

ne faisaient aux assemblées ordinaires de la Chambre 

que de longues parades , dans lesquelles on prononçait 

les affaires. Les ministres ne veulent pas savoir 

savent pas vouloir 

et ne 

La société des Amis du Peupi veut le bien soit 

fait, et que le mal soit détruit. En jour 

que 

viendra où le 

gouvernement, comprenant sa mission, réalisera en 

France ce qui a lieu dans les Etats-Unis, où, loin d'em-

pêcher ils réunions, on permet niênie les conspirations, 

parce que , comme, le dit Cooper dans ses Lettres sur 

l'Amérique , les conspirations n 'y sont point a crain-

dre. » 1 11 '."ifi'a \..i.-~ssgi 

M
e
 Garnier-Pagès a ensuite présenté en peu de mots 

la défense de M. David, en rappelant que l'arrêt de 

renvoi décidait que l'afiiehe imprimée par fat n'avait 

pas eu de publicité. 

. Après les répliques de M. l'avocat du Roi et de M" 

Boinvilliers et Pages, M. Caffin s'approche du Tribu-

nal : «. Messieurs , dit-il , quand je tirais sur le Louvre, 

j'entendais tirer aussi sur les articles 291 et ag3 , et en 

tuant les Suisses, je croyais tuer aussi ces articles-là.» 
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Considérant que le prix fiscal atlaché à la délivre 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE GIEN. (Loiret.) 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDE**! DE M. F**n>rER DE JÉRUSALEM. 

septembre. 

ILLÉGALITÉ DV DÉCRET DU L 

Audience du 28 

MAI 1812. 

Voici le texte du jugement rendit par le Tribunal 

Considérant, sur le■premier chef', que la disposition 

l'art. i or de la loi du 00 avril 1790 , concernant la chasse 
T r f' ,1, ■ _ . 

C 

mis de port d'armes, estuuimpôtnon établi eu couf^-™'.'-'
61

 " 
l'art. 48 de la Charte de 181 \ ; °

rmUe
 ^ 

P^i çes motifs, le Tribunal déclare Jullian Hattet et Ed 

Prat , coupables du délit de chasse clans des terres -,
0

,
1
'"|

,a
"
: 

en temps prohibé; pour réparation dece, les condamne cha"^ 

et solidairement entre eux
 5>

 à vingt francs d'amende ; décl
CU

" 

confisqués les deux fusils à deux coups à piston, d'out ils " 

sont servi ; 

En ce qui concerne la demande qui a pour objetle délit c 

cernant ic défaut de permis de port d'armes , vu l'art.
 ]Qi

 "J' 

Code d'instruction criminelle , anuulle la citation et en reuv 
les prévenus, sans dépens. 

de 

en 

léfend l'exercice aux propriétaires ou possesseurs dans leurs ter-

res non closes, à plus forte raison à ceux qui ne sont ni pro-

priétaires ni possesseurs desdites terres , sauf à chaque dépar-

tement à fixerle temps durant lequel là chasse sera libre sur 

lesdites terres non closes, sous les peines qu'elle prononce; 

Considérant que , par son arrêté du 24 février 1 83o , M. le 

préfet du Loiret a interdit la chasse , dans sou département, à 

compter du 10 mars, et que , par autre du 19 août dernier, 

l'exercice n'en a été permis qu'à partir du 1" septembre, ce 

jour compris ; 
Considérant qu'un procès-verbal régulier constate que, dès 

le 29 août dernier, les prévenus , armés de chacun un fusil à 

deux coups, à piston , ont chassé dans une pièce de terre non 

close, dont ils ne sont ni propriétaires ni possesseurs, sise a 

Queau, commune de Briare; 
Sur le deuxième chef: considérant, en fait , que le même 

procès-verbal constate que les mêmes prévenus, chasseurs, 

n'étaient pas munis de port d'armes; 

Cr.nsidéiant, en droit, que la faculté de chas er est réglée 

par'des fois particulières, suivant que dispose l'art. >ph du 

Code civil ; 
Considérant que la loi régnante sur ce point, celle du 3o 

de chasser ou taire chasser en tout temps dans ses'possessions 

closas, et qu'elle proclame , dans sou art. i5 , la liberté de 

détruire le gibier, dans ses récoltes non closes, par des moyens 

non nuisibles aux fruits de la terre, comme aussi de repousser 

avec des armes à feu les bêtes fauves qui se répandraient dans 
ses récoltes; 

Considérant que le port d armes ostensibles n'est pas un 

privilège, mais un droit naturelà l'homme, un droit civil qui dé-

rive de sa défense personnelle, soumis seulement , à cause des 

abus possibles , à des règles de police commandées par la sû-

reté publique , droit dont peuvent être privés les gens sans 

aveu, sans métier ni profession et sans domicile constant; 

Considérant que les lois de 1789, loin de priver les Français 

du droit de port d'armes , put permis toutes les actions qui ne 

nuisent ni à la société ai à autrui , et que l'art. 5 de la déclara-

tion des droits de l'homme a proclamé en principe que tout 

ce qui n'est pas défendu par la loi ne peut' être empêché , 

principe qui a été le type de la loi du 3o avril 1790 ; 

Considérant que c'est uniquement dans la vue de la sûreté 

publique, que l'art. 28 du Code pénal eu vigueur a prononcé 

la privation du port d'armes contre ceux qui ont été condam-

nés aux travaux forcés à temps , au bannissement , à la réclu-

sion , au carcan , ci les déclare déchus du droit de port d'ar-

mes, comme l'art, permet aux Tribunaux correctionnels 

d'interdire le port d'armes , qui y est range dans la catégorie 

des droits civils , tandis que l'art. 43 ne permet l'interdiction 

des droits civils, mentionnés en l'art. 4a, que lorsqu'elle est 

autorisée par une disposition particulière de In loi: 

Considérant que le droit de port d'armes se trouve confirmé 

par un avis du Conscil-d'Etat du 10 mai 181 1 , approuvé le 

17, inséré au Bulletin des Lois, 4« série, tome iâ , p. 4 8 1 , 
Jequil porte n j avoir lieu à statuer sur la proposition du mi-

nistre de la police , tendant à assujétir les citoyens à se pour-

voir de permis de porter des armes eu voyagé, et que les gens 

non domiciliés, vagabonds et sans aveu, doivent seuls 'être 

examinés et poursuivis par la gendarmerie et par tous officiers 

de police, lorsqu'ils sont porteurs d'armes, etc. 

Considérant qu'un décret du 1 1 juillet 1810 , tout inconsti-

tutionnel qui! fut , qui charge l'administration de l'enregistre-

ment et des de marnes de fournir les permis de port, d'armes de 

chasse, sans pourtant prononcer de peines contre ceux qiii ne 

s en muniraient pas , a perdu toute la force qu'où pouvait lui 

supposer, a] apparition de l'avis du conseil-d'Etat, postérieur 

approuvé par le chef de l'Etat qui avait iui-

CONSEIL DE DISCIPLINE 

DE LA GARDE NATIONALE D'ARCIS-SL'R-AUBE. 

(Correspondance particulière.) 

Séance du 26 septembre. 

DÉFENSE D'UN GARDE NATIONAL. 

Arcis est une des premières villes qui se sont organi-

sées en garde nationale. Tous les citoyens se signalent 

par leur zèle, par leur goût pour les exercices militaires. 

Pendant la semaine , un des officiers instruit les soldats 

au maniement des armes et aux évolutions. Le diman-

che, il y a des revues et des manœuvres générales. S il 

se commet des fautes, le conseil de discipline les punit. 

Le 26 septembre, 21 gardes nationaux étaient traduits 

devant ce conseil pour divers motifs : quelques uns v 

étaient appelés pour avoir seulement manqué à l'exer-

cice d'un dimanche. De ce nombre était M" Hardouiij, 

avoué, chasseur de ia garde nationale. Il a présenté sa 

défense, et a été, ainsi que quatre ou cinq autres, ren-

voyé de la plainte. Cette défense a été telle qu'on devait 

l'a'ttendre-d'un bon citoyen. La voici : « Messieurs, loin 

de me plaindre d'être appelé devant vous pour n'avoir 

pas assisté à la revue et aux exercices du 19, j'applau-

dis à cette sévérité. Il faut entretenir l'ardeur île la 

garde nationale par des manoeuvres et l'exactitude au 

service. C'est un arc qui doit être toujours tendu. Pour 

maintenir la discipline, il fout punis- les fautes. 

» Vous connaissez, Messieurs , mon zèle pour tout er 

qui est ordre public et intérêt local. La garde nationale 

est une de ces institutions qui méritent au plus haut de-

Té l'attention des hommes qui pensent à leur pays. 

Vous savez que sous le dernier gouvernement je n ai 

pas craint d'appeler de tous mes vœux la réorganisa-

tion de cette milice citoyenne. La Gazette des Tribu-

naux, et le Journal de 'l'Aube en font foi. Dès les pre-
miers jours de notre régénération politique, n'ai-je pas 

travaillé comme membre du conseil municipal à l'orga-

nisation de la garde nationale ? n'ai-japas, comme 

membre du conseil municipal , appuyé la demande 

faite par l'état-major de cette garde d'une somme né-

cessaire à son établissement? et je puis dire que je n ai 

pas peu contribué à l'allocation du crédit obtenu. Vous 

n'avez pas oublié , Messieurs , la fête du draueaii trico-

lore. Vous savez que c'est à moi qu'est due la proposi-

tion de faire de la présentation de ce drapeau par la 

ville à ia garde nationale , wne fête civique. Le oanieil 

municipal ne m'a-t-il pas fait l'honneur de me confier 

la direction de cette solennité? peut-être se rappelle-t-

on encore mes paroles dans cette belle journée. Aiais j a' 

manqué à ia parade du 19. Oui , et je me le reproche-

rais , si je n'avais eu qu'un vain prétexte de ne pas ni » 

du 

que 

f-ndre ; mais , Messieurs , voici mes moyens de justifi-

cation : 

» Ce jour là j'avais assiste' au conseil municipal- De 

graves questions s'y étaient agitées. Parler aveccliale'it 

pendant plusieurs heures; rédiger, séance tenante .
 1

 ' 

actes du conseil, tout cela eût fatigué le plus intrépide. 

L'heure de la revue arrive. Je n'y suis pas. Mais dans ce 

moment là même je m'occupai encore de la garde n 

tionale. J'envoyais aux journaux la notice de notre ac-

cueil fraternel aux volontaires de la Charte. Le sou. I 

montai la garde. Enfin., ancL n élève du Lycée ft
a

P° 

léon, je ne suis pas étranger au maniement d u 
1 fusil-

et je puis être moins exact qu'un autre aux exercic 

Voilà mes motifs d 'excuse. _
â 

» 11 n'y a pas faute de ma part, et cependant^ 

bien fait de me citer avec mes autres camarade* 
ieux observâtes 

même portéle décret dejuiîlet 181 

Considérant que, jusqu'au 4 mai 1812 , il n'a été prononcé 

m par une loi, m même par un d écret , aucune peine pour 

cause omission de permis de port d'armes, non plus* 
pour défaut de passeport ; 

Considérant que 'le décret du 4 niai 1812, fait le fonce-

ment de la citation donnée à la requé-e de M. le procureur du 

K01, etqueja peine de 3o fr. d'amende , contre tout chasseur , 

non muni a un permis de port d'armes, est. illégale, inconsti-

tutionnelle et sans force ; sous ce premier rapport , que uni ne 

peut être condamné à une peine qui n'est pas prononcée par 

une loi promulguée antérieurement , loi qu, doit être l'œuvre 

de rois pouvoirs le Roi elles Chambres, art. ,6. ,8, 2. et 22 
de la Charte du \ uuu i8if); 

Considérant que si une loi de finances, du 21 décembre 

BJMM qui h avait d autre but que de mieux régulariser la per-

ception de envers droits cm.,, ris au budjet de ,8i5, semble 

approwvor implicitement là perception di, droit de port d'ar-

mes, on né doit pas conclure que le permis de port dVmJS et 

me trouverez toujours, Messieurs, reh 

des lois et de ia discipline. Je n'ai p s bngo« 

briguerai pas l'honneur de l'épaulette d'argent, I ^ 

conviens qu'à l'épaulette de laine, et cette epaul| 

convient. Soldat-citoyen, mes coudes frotter*» 

jours avec plaisir les coudes du soldat C"»* ^ ^ 

les armes l'ouvrier et l'avocat sont égaux- _ 

pour le service , et le courage sont les seu ^ ̂  

de distinction. Je serais appelé par 1 auto: 1 <^ 

le choix de mes concitoyens à une de ces1 

qui dispense du service, que je serais touj £
 fu

„ 

national. La planche du lit de camp et 1 ne .^ 

tion ne me feront jamais peur ; mais je cr ̂  ̂
 n)(S 

ncs de discipline, parce que |e tiens A .
 g(W

jèi
f

» 

camarades. Je conclus avec confiance a m 

REPONSE DE M. LE PREFET DE 
POLICE 

•gCiitéCt»^ 

M
1
' LEFER, MEMBRE DU BUREAU DE LA

 0 

lutionnelle.
 a

, 

Paris,." octobre. W ^ 

Monsieur, ,
 fa

:
t

l'nO^°
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J'ai reçu la lettre que vous m avsz 



t* ir t.s y 

u ■ e le 25 septembre, par laquelle TOUS me deman-
,e

u redressement d'un abus qui consisterait à assu-

1 afficheurs au dépôt et au visa préalable dans 

*uLnffirt, *e ton1e amcl,e
 imprimée, avant son appo -

!lf
-' Vous dem indez pareillement le retranchement de 

>
!l
°

n
' 3 je mon ordonnance eîe police, du 2.3 août der-pol 

a libre profess d'affi-comme étant contraire a 
nie' i 

c
'
,eU

 -Lnepii'itiimenSQui vous ont été donnés. Monsieur, 

goflipletement inexacts : aucune censure préalable 

,,-prcée à la Préfecture de police en matière d'afti 

aucune censure préalable 

~> aexercee a ia ncu-i:iu ;c de r 
11 f

 ,p • cet abus existait sous les gouvernemens précé-
c
, mais il a cessé sous mon administration. Aucun 

j '-'p'oi aucun visa d'affiches n'ont lieu dans mes bureaux. 

ffôi 
Mesures préventives, constamment refusées aux aiïi 

ont donné lieu à une plainte de leur part. Ils de p ! a 

écrivains , en ce qui concerne les affiches , sous la cen-

sure véritablement préventive , sous la censure aveugle, 

non seulement par défaut de lumières et d études spé-

ciales , mais encore par crainte et par effroi , des alti-

l. S'il en est ainsi, si les afficheurs doivent cou-
ci 

" "[aient, avec instance, que l'administration autori-

*?
 com

me par le passé, l'affichage des écrits imprimés. 

" 'ilant mettre ainsi leur responsabilité à couvert. Lenr 

""•Kmation a été rejetée : le seul examen des affiches, à 

^ ,,,-éfecture, porte uniquement sur la vérification du 

**bre, conformément à fart. 27 de l'arrêté de messidor 

Ouant à l'interprétation que vous donnez a l'art. i3 

1 mon ordonnance, il est facile d'expliquer le véritable 

^
ns

 dans lequel doit s'entendre la disposition de cet ar-

''°En proclamant la liberté! de la profession d'afficheur, 

e
t en révoquant les anciennes ordonnances qui en limi-

taient îe nombre pour la ville de Paris, j'ai dû néeessai-

]n nt indicpier les restrictions apportées à cette liher-

tc et déclarer epae l'affichage demeurait astreint aux 

.îiiles précautions indispensables pour le maintien de 

l'ordre et l'exécution des lois. 

Le droit mentionné dans l'ordonnance de révoquer les 

oérnu6 d'affichage, en cas de contravention, ne vaus a 

,x paru suffisamment fondé ; il résulte, pour le préfet 

il, police, de l'art. 290 du Code pénal, qui soumet à sa 

surveillance le métier d'afficheur, et qui, en lui confé-

rât le pouvoir d'accorder l'exercice de cette industrie, 

lui laisse nécessairement en cas d'abus le droit de retrait. 

Je pense, Monsieur, que ces éclaircissemens suffiront 

pour vous faire sentir qu'il n'y a dans mon ordonnance 

précitée ni excès de pouvoir, ni mesure préventive. 

OBSERVATIONS. 

Cette lettre nous confond et nous afflige. Aucune cen-

sure, aucun dépôt, aucun visa d'affiches n'ont lieu, 

mus est-il écrit, dans les bureaux de la préfecture ; 

mais, un fait certain, c'est qu'un exemplaire de la pre-

ndre édition de notre affiche a été porté à la préfecture 

de police, et y est resté. Un fait également certain, c'est 

iju 'un exemplaire de la seconde édition nous a été remis 

par notre afficheur , signé de lui , afin que nous rem-

plissions en son nom cette formalité du dépôt à la pré-

fecture de police, formalité sans laquelle il s'est refusé 
1
 à l'apposition de notre affiche. Comment s'expliquer 

cette contradiction entre l'assertion d'un magi strat aussi 

franc , aussi loyal , aussi honorable que M. le préfet de 

police actuel , et des faits q-.i sont à notre connaissance 

personnelle? Il doit y avoir ici quelque quiproquo, 

Et, ce qui le prouve, c'est cette phrase de la lettre de 

M. Je préfet, où l'on nous affirme que « le seul exa-

« men des affiches à la préfecture porte uniquement sur 

« la vérification du timbre , corformément à l'art. 27 

» de l'arrêté de messidor an 8. » 11 s'exerce donc à- la 

préfecture, sinon une ceosure, du moins une vérifica-

tion, un examen préalable? et c
?
est cette mesure dont 

nous nous sommes plaints et dont nous avons fait , ce 

me semble, suffisamment ressortir les inconvénienspra-

server cette terreur (que quelques-uns. peut-être, appe-

ler ont salutaire ) de l'autorité administrative . nous 

nous joignons à eux, et non* réclamons avec instance 

la censure plus éclairée et moins ombra _eu.se de M. le 
préfet de police. 

Mais cette épouvante qu'éprouvent les afficheurs , 

d'où leur vient-elle? nous l'avons dit : de la disposi-

tion d ; art. 1 3 de l'ordonnance de police du i3 août 

i83o, qui les menace de la perte de leur médaille et ik 

leur permis , à la moindre contravention , mot vague, 

et susceptible . comme nous l'avons vu, de mille inter-

prétations diverses. Et icila lettre de M. le préfet de po-

lice nous faitéprouver une véritable affliction. C'est donc 

ainsi que les vrais amis de la liberté entendent l'exercice 

de cette liberté! c'est ainsi qu'ils comprennent et qu'ils 

vivifient la révolution de i83o ! Cette remarque n'a rien 

de personnel et d'hostile à M. le préfet de poliee ; nous 

rendons hommage à ses intentions , à son caractère ho-

norable , ainsi qu'aux intentions des hommes qui , sur 

d'autres points encore , partagent ses doctrines. Mais, 

nous gémissons de voir la pratique et l'application de 

la liberté si peu comprises; nous gémissons de voir ce 

respect , cette adoration tremblante , devant l'ordre lé-

gal de l'empire et de la restauration ! arche sainte a la-

quelle on n'ose toucher I traditions que l'on désavoue et 

que l'on conserve ! 

L'art 290 du Code pénal porte que « tout individu 

qui , sans y avoir été autorisé par la police , fera le mé-

stra puni d'un emprisonne-

ques. 

Mais laissons cela; et voyons les afficheurs courir 

• eux-mêmes au-devant de la censure proprement dite, 

et réclamant avec instance que l'administration autorise 

comme par le passé l'affichage des écrits imprimés , et 

cela pour mettre leur responsabilité à couvert! De 

Welle responsabilité s'agit- il ici? Ce ne saurait être de 

leur responsabilité devant les Tribunaux ; car nous 
ay

ons démontré par la citation de l'art. 285 du Code 

P*nal.qtie les afficheurs et crieurs ne sont réputés com-

plices, même de la provocation aux crimes et délits , 

autant qu'ils n'ont point fait connaître la personne 

*>nt ils tiennent l'écrit contenant la provocation. Il n'y 
a
 'inné de leur part aucune responsabilité légale à eaj 

°«rirpour le fait unique de l'affichage. Or, lorsqu'une 

"ne qui n'est ni provocatrice ni incendiaire , cpii ne 

^utientque l'énumération de certains faits et que l'ex-
_ uni ' 

clusi 

de la 

P^int : 

Passion d'une opinion sincère , une affiche dont la con-

lé" '|°
B ne tenc

l u
11 a

 indiquer des mesures purement 

o*ies et à invoquer l 'exercice de la prérogative eonsti-

■ wnnelle du monarque, lorsqu'une telle affiche remise 

un afiieheur sous la garantie de signatures d'avocats 

Ja
" hommes de lettres, d'hommes domiciliés et suffi-

j ,
|
!
nen

t connus , effraie cet afficheur au point qu'i 

ne |'
Pe S ln

*
ero

'
re

 l'exercice de son niinistèrc,plutôt cjue 

itc i.
eXxrc

.
CI ans

 une autorisation spéciale et préalable 

police, il faut croire que ce qu'il redoute n'est 

^responsabili té devant les Tribunaux, désarmés 

à F
 e

3
ai

'd,mais bien devant l'autorité administrative 

d'ini'i t
 u

'
avance

 'I recourt pour en obtenir un bi 11 

stabilité qu 'on lui refuse. 

iei
v
j

e
°'î

 re,n
arque bien, au reste, qu'il ne s'agit point 

qn'elig * "'
)cr

.
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 afficheurs, quelle que respectable 

- eeu/°
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 de la pensée 
la pr
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'. emploient ; en un mot, de la liberté de 
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art
'
 CLtte cra

inte inspirée aux af-

sans y av 

tier de crieur et d'afficheur 

ment de six jours à deux mois. » Deux systèmes d'in-

terprétation se présentent. L'un consiste à établir en 

principe que P gouvernement est maître d'accorder ou 

i-e refuser l'autorisation , d'où la iimitation arbitraire 

et facultative du nombre des afficheurs, et le retrait dis-

crétionnaire de la permission d'exercer ; en' un mot"', 

confiscation entière , absolue , au préfet de police , de 

cette profession , retranchée, ainsi que beaucoup d'au-

tres , de la nomenclature des professions libres. L'autre 

système consiste à interpréter le mot autorisation dans 

ce sens que la poliee a droit d'être avertie préalablement 

de l'intention où l'on est d'exercer cette profession , niais 

refuser l'autorisation deman-

dée à tout homme qui remplit les conditions imposées , 

non par Vadministration , mais par la loi.. Ce dernier 

système est sans contredit le seul qui soit en harmonie 

avec les principes de notre nouvel ordre social. (J'entends 

celui dont l'ère a commence de briller en 17S9. ) C'est 

celui que semble avoir admis M. le préfet de poliee dans 

les considérans de son ordonnance du 23 août i83o, et 

pourtant M. le préfet, dans sa lettre ci-dessus , déduit , 

comme une conséquence nécessaire du pouvoir de con-

céderl autorisation , la faculté du retrait en cas d'abus 

de cette permission. Mais si le pouvoir d'accorder ou 

de refuser dans l'origine cette permission n'est point 

facultatif pour M. le préfet de police , s'il est vrai que 

la profession d'afficheur doive être libre , comme le dit 

e considérant , on ne conçoit pas comment l'autorisation 

pourrait être ensuite retirée discrétionnairement. Car 

enfin, dans cette dernière hypothèse, l'individu ne 

tient pas de M. le préfet de police la faculté d'être affi-

cheur; il la'tient, cette faculté , de son droit, du droit 

pi'a tout homme d'employer comme il lui plaît ses fa-

cultés , pourvu qu'il ne nuise point au droit des autres. 

Comment donc M. le préfet pourrait-il , de son auto-

rité privée, retirer une autorisation dont la délivrance 

n'est point, de son aveu , une concession , une/a veur , 

mais une obligation de sa part , une justice , dont la de-

mande enfin n'est plus la sollicitation d'un privilège ou 

' une grâce , mais le simple accomplissement d'une 

formalité préliminaire jugée utile à 1 intérêt commun. 

» Certes, ou je me trompe fort, ou il y a contradiction 

palpable dans cette sorte de libéralisme , qui , d'une 

main vous accorde généreusement comme un. droit 

l'exercice de telle ou telle profe sîon , la jouissance de 

telle ou telle franchise, et qui , de l'autre, ia retire 

comme une faveur à la première velléité , au premier 

caprice. Car j'appelle caprice toute détermination d un 

magistrat qui n'a sa source que dans la volonté de l'hom-

me et non Adns In disposition de la loi. 

On s'habitue en général trop facilement à jouer avec 

les droits de l'homme ; on proclame la liberté, puis on 

l'entrave sous mille et mille restrictions injustes ou pué-

riles, et souvent injustes et puériles tout à la fois. 

Que le despotisme ait recours , pour s'établir , à ces dé-

clarations de principes , et pour se conserver , à ces me-

sures astucieuses et décevantes , cela se conçoit ; mais 

que ceux que la liberté et la révolution ont élevés , aient 

peur à ce point de la liberté et de la révolution , c'est 

ce oui dépasse toute prévovance, et ce qui pourrait faire 

désespérer à jamais du progrès des sociétés humaines , 

si l'on ne savait qu'il, est dans les principes proclamés 

en 1789. et réapparus plus vivaces et plus énergiques 

encore , s'il est possible , en i83o , une force intrin-

sèque qui doit, les faire triompher un jour de tous les 

obstacles , et secouer les langes dans lesquels on cherche 

vainement , et non sans danger , à les retenir sur toute 

BOUCHENE-LEFER , 

Avocat , membre du bureau de la Société 

constitutionnelle. 

dans Paris les arrêts criminels et les arrêts du gouvernement 1 

publiés par le Moniteur. 

, D'abord nulle réunion n'a eu lieu à aucune des barrières de 

Pari'; ensuite,nous ne songeons pointa présenter une pétition 

à M. !e préfet de police. Ce digne et respectable magistrat a 

fait droit aux demandes que nous lui avons faites; il né peut 

donc v avoir que la malveillance qui recommence à attaquer, 

comme on l'a fait sons M. Mangin, mie petite portion de pau-

-<res, mais honnêtes citoyens, dont une partie ne s'est pas te-

nue renfermée chez elle aux jours du danger, et qui ne deman-

de autre chose que de gagner son existence eu se conformant 
aux lois. 

J'ai l'honneur de vous luire savoir que jamais nous 11e don-

nerons l'exemple des coalitions, persuadés que nous sommes 

que les moyens légaux sont bien plus en harmonie avec r.n 

»ouvernement
l
constitutionnel,et qui veille avec sollicitude sur 

les pauvres comme sur les riches. 

CBAUOUSSET , 

adjoint au syndic. 

PARIS , 4 OCTOBRE. 

Aujourd'hui la Chambre des pairs s'est réunie en 

Cour de justice,ainsi qu'elle l'avait décidé dans sa pré-

cédente séance. La délibération a commencé à midi et 

quart et s'est prolongée jusqu'à quatre heures et demie. 

Les membres étaient plus nombreux que de coutume. 

Quarante environ étaient absens. 

Il n'a circulé que des bruits bien vagues sur le résul-

tat de ta discussion. On assurait qu'à l'ouverture de la 

féan-e il avait été décidé que M. le président s'empres-

serait de porter à la connaissance de tous les pairs ab-

sens de Paris ou hors de France l'important devoir 

qu'ils étaient appelés à remplir, et qu'afin de donner le 

temps à ceux qui sont en mission à l'étranger de se ren-

dre à Paris , on a déterminé le i'
r
 novembre comme 

l'époque la plus prochaine à laquelle pourrait avoir lieu 

le rapport de la commission d'instruction judiciaire , 

composée du président et de MM. Séguier, Bastard et 

Houlcet de Pontécoulant , qu'il s'est adjoint. 

La Cour aurait aussitôt pas-é à la discussion sur le 

mode de procéder. Un pair qui a fait partie du minis-

tère de 1828 s'appuyant sur le principe que toutejustice 

émane du Roi , aurait , dit-on , proposé de faire inter-

venir les gens du Roi afin de requérir, s il y a lieu, l'ap-

plication de la loi. Il lui a semblé cpie les commissain-s 

de la Chambre des députés , ne pouvant que soutenir 

l'accusation d'âpres leur mandat , n'auraient pas ce 

caractère d'impartialité qui distingue le ministère pu-

blie. MM. Laîné . Portalis , Decazes et Saint-Aulaire, 

ont combattu cette opinion, pii a été appuyée 'par M. 

le comte Lemercier. 

Ils ont soutenu qu'il était inutile d'appeler les gens 

du R.01 ; d'abord parce qu'ils se trouveraient placés dans 

une position intérieure vis-à-vis des trois commissaires 

de la Chambre des députés ; que leur rôle dans l'accu-

sation serait nul et sans objet ; que quant à l'observation 

et à l'application des lois , là Chambre , pouvoir su-

prême, dans une matière qui sortait du droit commun, 

était entièrement maîtresse de déterminer les formes, 

et même de statuer sur la peine ; qu'en même temps que 

sa juridiction était circonscrite par les ternies de trahi-

son et de concussion , elle n était astreinte à l'applica-

tion d'aucune loi : les précédens de la Cour des pairs 

sont d'ailleurs conformes à cettj opinion. On assurait 

que cet avis avait prévalu. 

On ajoute que MM. de Chabrol et le duc de Gra-

mont ont écrit à M. le président pour se récuser. La 

Cour a admis la récusation de M. le duc deGramont, 

fondée sur ce qu'il est beau-frère de M. le prince de Po-

lignac. Eile n'a pas admis la récusation de M. le comte 

de Chabrol , d'après des observations faites par M. le 

vicomte Lainé. 

La Cour a rendu un arrêt qui sera rendu public , et 

qui détermine les formes d'après lesquelles l'instruc-

tion judiciaire sera faite et dirigée. Elle a pris ensuite 

une décision par laquelle son président doit écrire à 

tous les pairs absens , afin qu'ils aient à se rendre au 

moment des débats. On assure que la Cour se montrera 

très sévère sur les motifs d'excuse. 
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RÉCLAMATION DES CRIEURS PUBLICS. 

Monsieur le Rédacteur , 

Je viens de lire dans votre numéro du t octobre , que les 

crieurs de papiers publics s'étaient réunis hier à la barrière du 

Mont-Parnasse, et avaient résolu de présenter une nouvelle 

pétition à M. le préfet, pour demander d'être autorisés à crier 

— Par ordonnances royales du 2 octobre, ont été 

nommés : 

Substitut du procureur du Roi , près le Tribunal civil de 

Réthel (A«rdennes) , M. Mannequin . actuellement juge-audi-

teur au Tribunal civil de Cbarleviile , en remplacement de 

M. Castillon, nommé substitut près le Tribunal de Charlevilie; 

Jugc-de-paix de la ville et du catilon de Tarascon arrondis-

sement de rrix (Ariège), M-. Séré (Jean-Baptiste) , propriétai-

re à '1 arnscon , en remplacement de M. Carrigou; 

Juge-de-paix de la ville et du canton de Mirepoix, arrondis-

sement de Pamiers (Arriège) . M. Sage , ancien juge-de-paix , 
en remplacement de M. Denat ; 

Juge-de-paix de la ville et du canton de Massât , arrondis-

sement de St.-Girons (Arriège), M. Galy-Gasparon ancien 
sous-préfèt , en remplacement de M. Espagnac ; 

Juge-de-paix de la ville et du canton de Castillon , arrondis-

sement de Saint-Girons (Arriège), M.Soulé, propriétaire à 
Castillon, eu remplacement de M. Arthaud; 

juge-de-paix de la ville et du canton de Pamiers (Arriège) , 

M. Pagès-Ferrère, propriétaire à Pamiers, en remplacement 
de M. Subra; 

Juge-de paix do la ville et du canton de Saverdun , arron-

dissement de Pamiers (Arriège), M. Adrien Faure, proprié-

taire à Saverdun, en remplacement de M. Marquié; 

Juge-de-paix du canton du Port-Sainte-Marie , arrondisse-

ment d' A geu (Lot-et-Garonne) , M. Florence, avocat» Ai-

guillon , en remplacement de M. bitaubé
v
 démissionnaire; 

Juge-de-paii de la ville et du canton de Langres (Haute-

Marne) , M. Nicolas Royer, avocat à Langres , en remplace-
ment de M. Loyaulté démissionnaire; 

Juge-de-paix du canton de Longny (Orne), M. Mautin, an-

cien greffier de juge-de.paix , en remplacement de M. Bredrel, 
décédé; 

Juge-de-paix du canton de Moret (Seine-et-Marne), M. 'Par-

la riu , ancien notaire , eu remplacement de M. Chahuet. 

— Le 19 mai dernier , Deraze rencontra la fille Ad-
net, qui lui parla de sa misère.Touché de compassion 

ou animé d'une toute autre pensée, Deraje monte eue» 



cette fille, lui donne 5 fr. pour qu'elle aille chercher à 

souper , et tous deux, se mettent à table. Déjà la lille Ad-

net oflrait son lit à Deraze , et lui disait qu'elle irait 

partager celui d'une voisine , lorsque la porte d'un ca-

binet obscur s'ouvre; trois ho «mes, dont un barbouil-

lé de noir , se précipitent sur Deraze , lui prennent sa 

montre, sou argent, son portefeuille , et , le taxant de 

voleur, le conduisent à grand bruit jusqu'à la porte du 

commissaire de police , où ils le poussent violemment , 

et p ren nen t ! a fu i te . 

Deraze, un peu revenu de sa frayeur , appelle à son 

secours les soldats d'un poste voisin , et il les conduit 

chez la fille Adnet. On frappe.. . point de réponse. Enfin 

on enfonce la porte : il n'y avait personne. Cependant 

on entend quelque bruit dans la cheminée ; le proprié-

taire de la maison allume du feu , et voilà que la fille 

Adnet tombe en criant , et qu'un autre individu, le nom-

mé Jarry , sort par le haut de la cheminée. En des sol-

dats le somme de descendre, le met en joue, et Jarry fi-

nit par se constituer prisonnier.On regarde sur les toits, 

et bientôt Nicaise Chauvin et Bou/.et sont entre les 

mains des soldats. Tous quatre ont comparu aujour-

d'hui en Cour d'assises , où il a été établi que Bouzet et 

Chauvin n'avaient pas pris une part active au vol dont 

Deraze avait été victime. En consé ;uence, ces deux ac-

cusés , défendus par M" Prévost et Legraverend , ont 

été acquittés. Quant à Jarry et à la fille Adnet , qui vi-

vaient ensemble , ils ont été condamnés , malgré les ef-

forts de Mcs Briquet et Valton, à six années de réclusion 

et au carcan. 

— Une cause grave et pénible a terminé l'audience. 

C'était un crime d'infanticide reproché à la fille Ber-

thaud : celte accusée, âgée de 18 ans, était laitière, 

pe.tdant quelque temps elle fut au service de son oncle , 

le nommé Marc , nourrissent- ; elle en sortit ; mais déjà 

il avait brutalement abusé de cette malheureuse fi de , et 

elle était enceinte. La lille Berthuud rentre chez sa 

mère , où, malgré toutes les questions , elle dissimule 

sa position. Enfin le terme de sa grossesse arrive : saisie 

hors de chez elle de douleurs violentes , Virginie Ber-

thaud rentre à son domicile; sa mère court appeler un 

médecin ; à son retour elle aperçoit du sang dans la 

chambre de sa fille. « Tu es accouchée , malheureuse , 

s'écrie-t-elle ? — Non , répond celle-ci avec calme. » 

Le médecin entre ; il déclare que cette fille vient d'ac-

coucher ; elle nie avec opiniâtreté ; ce n'est qu'en pré-

sence du commissaire de police appelé , que cette in-

fortunée avoue son enfantement , et répond aux ques-

tions qu'on lui adresse. « Vous venez d'accoucher ? — 

Oui , Monsieur. — Où est votre enfant ? — Il est ici. 

— Etait-il vivant? — Oui, Monsieur. — Qu'en avez-

vous fait ? — Je lui ai mis un torchon dans la bouche 

pour l'empêcher,de crier , et je l'ai placé entre le lit de 

plume et la paillasse. » On chercha ; l'enfant était en 

effet placé dans l'endroit indiqué par la mère , et pré-

cisément sous son corps. 

Les médecins constatèrent l'infanticide ; l'un d'eux , 

cependant , n'a pas osé , à l'audience, affirmer que l'en-

fant n'était pas mort d'hémorrhagie, et il a déclaré que 

s'il était probable qu'il eût péri par asphyxie, il n'était 

pas impossible que la perte de sang fût cause do sa 

mort. 

Aux débats , l'accusée, dont la physionomie paraît 

annoncer un caractère très doux , a avoué tous les faits 

qui précèdent, et plus d'une fois ses réponses ont vive-

ment ému l'auditoire. 

M. Delapalme , substitut du procureur général, a 

soutenu l'accusation. 

M'Bethmont a défendu l'accusée avec un entraînement 

et un talent remarquables. 

Le jury ayant répondu négativement, la fille Ber-

tbaud a été acquittée. 

( I 't6 ) 

S'adresser à M. KOLIKEB, ancien agréé au Tribunal de 

commerce de Paris, rue Christine, n° 3, à Paris. 
Les lettres non affranchies ne seront pas reçues. 

A vendre de suite , une ETUDE d'avoué dans le ressort de 
la Cour royale de Paris. On tiendra plus aux garanties qu'à 

l'argent comptant. S'adresseravant midi,àMe BOURBONNE, 

avoué, rue des Fossés-Montmartre, n° i5. 

A vendre , pour cause de maladie , une ETUDE de notaire 
dans l'arrondissement de Laon, département de l'Aisne. H 
sera accordé des facilités pour le paiement du priv. 

S'adresser, pour les renseignemens , à M e PROST, notaire, 

demeurant à Paris , rue de la Jussienne, n° 16. 

GREFFE civil dans le ressort de la Cour royale de Paris à 
vendre. S'adresser rue Cambrai, n° 9. 

ET DDE d'avoué à vendre à Evreux.S'adresser à M* BOIS-

NEY , avoué en ladite ville. 

A LOUER avec ou sans écurie et remise, BEL APPAR-
TEMENT parqueté de 8 pièces, dont 4 chambres, 6 cabi-
nets , armoires , glaces, chambranles: et BELLE BOUTI-
QUE , rae St. -Honoré, n» 355 bis, près la rue Castighone. 

M. LEPERE , pharmacien , place Mauhert , 11 0 27 , inven-
teur de la Mixture brésilienne, signale à l'attention du public 
les éloges qui ont été donnés à ce remède dans un ouvrage ré-
cemment publié. [Lettre d'un Eclectique de la Faculté de mé-
decine de Paris. ) L'auteur considèù; la Mixture brési-
lienne comme le remède le plus propre à guérir promptement 
et radicalement les maladies récentes ou invétérées. 

Des consultations gratuites se donnent tous les jours , de 
1 1 heures à 2 heures chez M.Lepère. 

Le public est instamment prié de ne pas confondre la phar-
macie de M. Lepère avec celle qai est a côté. — Pour distin-
guer la véritable Mixture brésilienne d'une foule de coutre-
iàçons et pour la sûreté des malades , le cachet et la signature 
de M. Lepère sont apposés sur toutes les mixtures sortant de 
sa pharmacie. 

LIBRAIRIE 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Vente par autorité de justice , place du Chàtclet de Paris, le 
mercredi 16 octobre 1800, heure de midi, consistant en table, 
bureau, fauteuils, commode, secrétaire, pendules, glaces et 
autres objets. — Au comptant. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligne. 

AVSS BÏVERS. 

EMTItEPaïSE PARISIENNE 

DE DÉMÉNAGEMENT 

POUR PARIS, LA CAMPAGNE ET LES DÉPAR-

TEMENS. 

Cette nouvelle entreprise, en activité seulement depuis le 
i5aoùt dernier, a établi des prix très bas, afin que la con-
eurrence soit tout à l'av.mtage du public. 

S'adresser, de vive voix ou par écrit, à MM. VALLIER et 
C, rue du Faubourg Montmartre , n" 4 > an coin du boule-
vard, maison des Bains de Jouvence. 

Avis a I/'/. les Officiers ministériels et aux jeunes 
gens qui désirent exercer ces Jonctions. 

Cabinet exclusivement de-liné aux ventes et achats d'études 
de notaires, avoués, greffiers , commissaircs-priseurs , agréés 

et huissiers. 

CHEZ HOUD AILLE ET VENIGER, 

Rue du Coq- Saint-Honoré j n" 6, 

ET POLLET, RUE DU TEMPLE, N* 36. 

. wkwmi 

THE AT" 
btt 

GYMNASE DRAMATIQUE ; 
Par MM. Scribe , Mélesvillc, G. Deîavïgne , Imbert, Dupin, 

de Courcy , Mazères , Saint-Laurent, Varner, Eayard, Du-
paty , Carmouche, Justin Gensoul, Delestre-Poirson , etc 
Grand in-32 , imprimé par Crapelet, sur papier Jésus vélin 
satiné. Prix : 1 fr. ladivraison. Chaque pièce se vend sépa 
rément. 

EN VENTE: 

I e Mariage de Raison. 
Michel et Christine. 
La Lune de Miel. 
L'Héritière. 
La Demoiselle à Marier. 
Le Charlatanisme. 

; Simple IPstoire. 
8 Rodolphe. 
9 Le Coiffeur et le Perru-

quier. 
10 La Quarantaine. 
11 L'Ambassadeur. 
12 La Belle-Mère. 
13 La Mansarde des Artistes. 
14 L'Intérieur d'un Bureau. 
15 Le Baiser au Porteur. 
16 Le Diplomate. 
17 L'Auberge ou les Bri-

gands. 
18 Une visite à Bedlam. 
19 La loge du Portier. 
20 Le Confident. 
21 Lss Premières Amours. 
22 Le Secrétaire et le Cuisi-

nier. 
23 Un dernier Jour de For-

tune. 
2.4 Yatel. 
25 La Marraine. 
26 Les Griseltes. 
27 Le Médecin des Dames. 
28 Les Femmes romantiques. 
29 La Haine d'une Femme. 
00 La Maîtresse au Lo"is. 
3i Le Mal du Pays. 
02 Le Vieux Mari, 
33 La Chatte. 

34 Le plus beau Jour de la 
Vie. 

35 Le Nouveau Pourceau-
gnac. 

36 Les Adieux au Comptoir. 
37 Les Elèves du Conserva-

toire. 

38 Le Menteur Véridiquc. 
5g La Demoiselle et la Da-

me. 

l'Orpheline 

DEUXIÈME SÉRIE. 

81. Avant , Pendant et Après. 
82. Le Boulevard Bonne-Nou-

velle. 
83. Caroline. 
84. La Famille Normande. 
85. Ls Colonel. 
86. L'Amant bossu. 

7. La Petite Sœur. 
88. La Petite Folle. 
89. Le Mariage enfantin, 
80. La Petite Lampe. 
AÏ. Le Vieux Garçon. 
g2. La ifeunière. 
g3. Los Deux Maris. 
g\. Les Mystificateurs. 
C)5. Les Montagnes russes. 
96. Le Fou de Pérenne. 
97. Les Prêtes de lait. 
98. Une Nuit de la Garde na 

tionale. 

99 

io3 

10 ! 

ijo Le Comte Ory. 
'ji Coraly. 
^2 Le Solliciteur. 
',3 Yelva , ou 

Russe. 
44 Le Bal Champêtre. 
|5 La Charge à Payer. 
(6 Les Manteaux. 
\j Les Inséparables. 
'[8 La Pension Bourgeoise 
\Ç) La Vérité dans le Vin. 
50 L'Oncle d'Amérique. 
51 Le Baron de Trenck. 
02 La Somnambule. 
53 L'Ours et le Pacha. 
>4 Le Château de la Poularde. 
55 Les Deux Précepteurs 
56 Le Dîner sur l'Herbe. 
57 L'Ecarté, ou un coin du 

Salon. 
58 Partie et Bevancbe. 
5g Le Mauvais Sujet. 
60 Le Parlementaire.. 
61 L'Avare en Goguette. 
62 M. TardT. 
63 Frontiu Mari-Garçon. 
6\ La suite de Michèle» Chris-

tine. 
65 Le Ménage de Garçon. 
66 La Nouvelle Clary. 
67 Les Empiriques d'autre-

fois. 
68 Rossini à Paris. 
69 Trilby, ou le Lutrin d'Ar-

gail. 
70 Le Bon Papa. 

71 Le Fondé de Pouvoirs. 
72 La Manie des Places. 
-]"•> Les Moralistes. 
74 Malvina. 
7.5 Théobald. 
76 M"* deSainteAgnès. 

77 La Bohémienne, ou l'Amé-
rique en 1775. 

73 LeLeycester du faubourg. 
79 Le Plan de Campagne. 

yy L'Artiste. 

loo.MémoiresdVip 1 

Hussards.
 C
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toi. L'Intérieur de r
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o-LeGastrononie^. 

Le Témoin. 

■-<• Les nouveaux ; 

Pnnour etduhasJr 4 

10a. Le\ampire ' 
106. Aventures

 et 

petit Jonas. '"T»f*sdu 

107. Les héritiers de 
'08. La Maîtresse 

109. Philibert marié 
100. La Reine de seL 
'■i- Le Sourd. WiUli -
112. Le Parrain, 

LIBRAIRIE ENCYCLOPÉDIQUE DERCJRFT" 

Rue Hautefeuille , au coin de celle du Battoir ' 

V4£ 

MANUEL COMPLET 

3J 

GARDES NATIONAUX, 
CONTENAIT 

La loi de 1791 sur l'organisation de la garde natio-

nale; les ordonnances et ordres du jour depuis 

le t er août 18 3o, sur l'uniforme, le» 

conseils de discipline, etc. 

Le discours prononcé par leRoi en donnant les drapeau* 

sa lettre au général Lafayette, des instructions sur ' 

les élections des officiers et sous-officiers, l'uni-

forme adoptépar les commîmes rurales, etc. 

L'école du soldat et de peloton ; 1 extrait du service 

des places , l'entretien des armes , etc. 

PAR M. R. L. 

Huitième édition , 

Ornée d'un grand nombre de figures , représentant les diffé-
rens uniformes de la garde nationale, et toutes cellesnéces-

saires pour l'exercice et les manœuvres, 

Un gros volume in-iS. — Prix : ifr. 25 cent., etfranc 

de port, 1 //•. 75 cent. 

Les gardes nationaux trouveront dans ce volume, qui est 

le plus complet en ce genre, tout ce qu'il leur sera nécessaire 
de connaître; rieu n'a été oublié pour cet ouvrago ,qui est orné 
d'un grand nombre de planches, et obtient le plus grand su«-
cés. 

EVENEMENS 

ET DES AUTRES VILLES 

DU ROYAUME DES PAYS-BAS, 

DEPUIS EE a5 AOUT i83o. 

Un joli volume in- 1 8 . —Prix : 1 fr. i5 c, et \ fr. 25 c, 
et 1 fr. 70 c. par la poste. 

Cet ouvrage , qui renferme tous les faits de cette révoluiio: , 
contient aussi les chants nationaux que les Belges ont pié» ' 
les proclamations du prince d'Orange, des députés, etc. 

DES 

EX-MINISTRES -
fUIattou exacte et bétallUt , 

CONTENANT 

LUS r
AK 

TOUS LES DÉBATS ET PLAIDOYERS RECTiEU 

LES MEILLEURS STÉNOGRAPHES. 
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, de manière à ce que les souscripteurs so 
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la discussion , 

A la fi"> de* jours au courant de cet intéressant procès. ... - r,
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souscripteurs pourront réunir les livraisons, et en fcltfl 

volumes dont la pagination se suivra. Chaque vo nw >
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payables à l'avance, les livraisons devant être eu j 

fièrement dès leur apparition. -* 
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Vu par le maire du 4' arrondissement , poir "6 
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